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Je soussigné (e) :  

NOM : …………………………………………………………………………… Prénom : …………………………………………………… 

Adresse personnelle : ………………………………………………………………………………………………………………………… 

Grade : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Service : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Lieu de travail : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 

atteste sur l’honneur ne pas bénéficier d’un logement de fonction sur mon lieu de travail ou d’un 

mode de transport pris en charge par l’établissement et  

 utiliser un cycle ou un cycle à pédalage assisté personnel 

 être le conducteur d’un covoiturage 

 être le passager d’un covoiturage 

A partir du 1er septembre 2022 : 

 utiliser un engin de déplacement personnel motorisé : trottinettes, mono-roues, gyropodes, 

hoverboard... : nombre de jours : .......... 

 utiliser un véhicule à faibles émission (véhicules électriques, hybrides rechargeables ou 

hydrogènes) en service d'auto-partage. : nombre de jours : .......... 

 bénéficier du remboursement mensuel des frais de transport public ou d’abonnement à un service 

public de location de vélos et demander le cumul avec le forfait mobilités durables pour le(s) motif(s) 
suivant(s) :....................................................................... 
 
Je reconnais qu’un contrôle de l’utilisation du mode de transport que je déclare peut-être effectué par 

l’employeur et je m’engage à produire tout justificatif qui me sera demandé par la DRH ; 

Le présent document doit être remis au gestionnaire de l’agent à la direction des ressources humaines 
avant le 31 janvier 2023.  
En 2022, le montant annuel du forfait mobilités durable est de : 
– 100 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 30 et 59 jours ; 

– 200 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est comprise entre 60 et 99 jours ; 

– 300 € lorsque l’utilisation du moyen de transport est d’au moins 100 jours. 

Il est modulé prorata temporis en cas d’employeurs multiples. En cas de changement d’employeur 
public, la déclaration sur l’honneur est transmise au dernier employeur.  
Le « forfait mobilités durables » est versé l’année suivant celle du dépôt de la déclaration auprès de 
l’employeur.  

  

 Fait à Saint Maurice, le  
 Signature de l’agent 

 


